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Service biodiversité, eau et forêt
Unité milieux naturels, biodiversité et 
forêt

Arrêté n°                      du  24 juillet 2023

Autorisant madame Stéphanie  NONIER à effectuer des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages
protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  12-2019-12-30-005  du  30  décembre  2019  portant  nomination  des  lieutenants  de
louveterie du département de l'Aveyron ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 4 mai 2017, 5 juillet 2017, 7 octobre 2019 et  7 septembre 2022 fixant la liste des
personnes  habilitées  à  participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement,  en  application  de  l’arrêté  interministériel  du  30  juin  2015 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

Vu la  demande  en  date  du  20/07/23 par  laquelle  madame Stéphanie   NONIER sollicite  une  autorisation
d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis
lupus) ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
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Considérant que  madame Stéphanie  NONIER fait pâturer ses troupeaux dans la commune de Sainte Eulalie
de Cernon, classée en zone difficilement protégeable par arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
n°19-096 du 5 avril 2019;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de madame Stéphanie  NONIER
par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

- A R R E T E - 

Article 1er : madame Stéphanie  NONIER est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre  la  prédation  du loup,  selon  les  modalités  prévues par  le  présent  arrêté  et  par  les  arrêtés
ministériels  du  23  octobre  2020  susvisés,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2 : la présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune de Sainte Eulalie de Cernon en
zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation

Article 3 : le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de l’autorisation,  sous  réserve qu’il  soit  titulaire  d’un permis de chasser  valable  pour
l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à
l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux  4 mai 2017, du 5 juillet 2017, du 7 octobre
2019 et du 7 septembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de
défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement  dans  le  département  de  l’Aveyron,  en
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus),

• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois,  le tir  ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau 

Article 4 : la réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes:

• sur la commune de Sainte Eulalie de Cernon;

• à proximité du troupeau de madame Stéphanie  NONIER ;

• sur les pâturages, surfaces et parcours situés en zone difficilement protégeable, mis en valeur par les
bénéficiaires de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate, notamment ceux situés au sein de la
commune de Sainte Eulalie de Cernon;

DDT12 - 12-2023-07-24-00004 - Arrêté du 24 juillet 2023

Autorisant madame Stéphanie NONIER à effectuer des tirs de défense simple en vue

de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

5



Article 5 : les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

Article 6 : les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2
du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense,
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants
peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,

• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés
préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux lieutenants de
louveterie.

Article 7 : la présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

    • les noms et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

    • la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

    • les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

    • les heures de début et de fin de l’opération ;

    • le nombre de loups observés ;

    • le nombre de tirs effectués ;

    • l’estimation de la distance de tir ;

    • l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

    • la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

    • la nature des moyens utilisés susceptibles d’améliorer le tir ;

    • la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il contient
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 :  madame Stéphanie  NONIER  informe le service départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  madame Stéphanie  NONIER  informe sans délai
le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, madame Stéphanie  NONIER   informe sans délai le
service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée
des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 : la présente autorisation cesse de produire son effet  si le plafond défini à l'article 1er de l’arrêté
ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être
autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 : la  présente autorisation peut être  retirée à tout  moment  sans indemnité  si  le  bénéficiaire  n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 : la présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2027. 

Article 12 : la présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 : conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois suivant le jour de sa
notification. 

Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en application des dispositions du décret n°
2018-251 du 6 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du code de justice administrative.

Article  14  : la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l ‘Aveyron,  la  sous-préfète  de  Millau,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l’Aveyron  et  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  de  la
biodiversité de l’Aveyron, le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron.

Le Préfet de l’Aveyron

Charles GIUSTI
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Service biodiversité, eau et forêt
Unité milieux naturels, biodiversité et 
forêt

Arrêté n°                      du  24 juillet 2023

Autorisant monsieur Romain BOUTRY à effectuer des tirs de défense simple en vue de
la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages
protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  12-2019-12-30-005  du  30  décembre  2019  portant  nomination  des  lieutenants  de
louveterie du département de l'Aveyron ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 4 mai 2017, 5 juillet 2017, 7 octobre 2019 et  7 septembre 2022 fixant la liste des
personnes  habilitées  à  participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement,  en  application  de  l’arrêté  interministériel  du  30  juin  2015 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

Vu la demande en date du 20/07/23 par laquelle monsieur Romain BOUTRY sollicite une autorisation d’effectuer
des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que  monsieur Romain BOUTRY fait pâturer ses troupeaux dans la commune de Sainte Eulalie de
Cernon, classée en zone difficilement protégeable par arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes n°19-
096 du 5 avril 2019;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
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Tél. : 05 65 73 50 00
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Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur Romain BOUTRY
par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

- A R R E T E - 

Article 1er : monsieur Romain BOUTRY est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre  la  prédation  du loup,  selon  les  modalités  prévues par  le  présent  arrêté  et  par  les  arrêtés
ministériels  du  23  octobre  2020  susvisés,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2 : la présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune de Sainte Eulalie de Cernon en
zone difficilement protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation

Article 3 : le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de l’autorisation,  sous  réserve qu’il  soit  titulaire  d’un permis de chasser  valable  pour
l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à
l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux  4 mai 2017, du 5 juillet 2017, du 7 octobre
2019 et du 7 septembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de
défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement  dans  le  département  de  l’Aveyron,  en
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus),

• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois,  le tir  ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau 

Article 4 : la réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes:

• sur la commune de Sainte Eulalie de Cernon;

• à proximité du troupeau de monsieur Romain BOUTRY ;

• sur les pâturages, surfaces et parcours situés en zone difficilement protégeable, mis en valeur par les
bénéficiaires de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate, notamment ceux situés au sein de la
commune de Sainte Eulalie de Cernon;
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Article 5 : les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

Article 6 : les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2
du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense,
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants
peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,

• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés
préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux lieutenants de
louveterie.

Article 7 : la présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

    • les noms et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

    • la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

    • les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

    • les heures de début et de fin de l’opération ;

    • le nombre de loups observés ;

    • le nombre de tirs effectués ;

    • l’estimation de la distance de tir ;

    • l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

    • la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

    • la nature des moyens utilisés susceptibles d’améliorer le tir ;

    • la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il contient
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 :  monsieur Romain BOUTRY  informe le service départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un
loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur Romain BOUTRY  informe sans délai
le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, monsieur Romain BOUTRY   informe sans délai le
service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée
des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 : la présente autorisation cesse de produire son effet  si le plafond défini à l'article 1er de l’arrêté
ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être
autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 : la  présente autorisation peut être  retirée à tout  moment  sans indemnité  si  le  bénéficiaire  n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 : la présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2027. 

Article 12 : la présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 : conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois suivant le jour de sa
notification. 

Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en application des dispositions du décret n°
2018-251 du 6 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du code de justice administrative.

Article  14  : la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l ‘Aveyron,  la  sous-préfète  de  Millau,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l’Aveyron  et  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  de  la
biodiversité de l’Aveyron, le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron.

Le Préfet de l’Aveyron

Charles GIUSTI
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Service biodiversité, eau et forêt
Unité milieux naturels, biodiversité et 
forêt

Arrêté N°              du 24 juillet 2023

Autorisant monsieur Jean-Christophe CAUMES à effectuer des tirs de défense simple
en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages
protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  12-2019-12-30-005  du  30  décembre  2019  portant  nomination  des  lieutenants  de
louveterie du département de l'Aveyron ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 4 mai 2017, 5 juillet 2017, 7 octobre 2019 et  7 septembre 2022 fixant la liste des
personnes  habilitées  à  participer  aux  opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de
prélèvement,  en  application  de  l’arrêté  interministériel  du  30  juin  2015 fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de l’Aveyron ;

Vu la  demande  en  date  du  18  juillet  2023  par  laquelle  monsieur Jean-Christophe CAUMES sollicite  une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Considérant que monsieur Jean-Christophe CAUMES fait pâturer ses troupeaux dans la commune de Millau,
classée en zone difficilement protégeable par arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes n°19-096 du 5
avril 2019;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de  monsieur Jean-Christophe
CAUMES par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

- A R R E T E - 

Article 1er : monsieur Jean-Christophe CAUMES est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les arrêtés
ministériels  du  23  octobre  2020  susvisés,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2 : la présente autorisation est subordonnée au maintien de la commune de Millau en zone difficilement
protégeable et à l’exposition du troupeau à la prédation

Article 3 : le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de l’autorisation,  sous  réserve qu’il  soit  titulaire  d’un permis de chasser  valable  pour
l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à
l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux  4 mai 2017, du 5 juillet 2017, du 7 octobre
2019 et du 7 septembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de
défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement  dans  le  département  de  l’Aveyron,  en
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus),

• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois,  le tir  ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau 

Article 4 : la réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes:

• sur la commune de Millau;

• à proximité du troupeau de monsieur Jean-Christophe CAUMES ;

• sur les pâturages, surfaces et parcours situés en zone difficilement protégeable, mis en valeur par les
bénéficiaires de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate, notamment ceux situés au sein de la
commune de Millau;
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Article 5 : les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.

Article 6 : les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article R.311-2
du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense,
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants
peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,

• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés
préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux lieutenants de
louveterie.

Article 7 : la présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

    • les noms et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

    • la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

    • les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

    • les heures de début et de fin de l’opération ;

    • le nombre de loups observés ;

    • le nombre de tirs effectués ;

    • l’estimation de la distance de tir ;

    • l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

    • la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

    • la nature des moyens utilisés susceptibles d’améliorer le tir ;

    • la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il contient
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l’année N+1.

Article  8  :  monsieur Jean-Christophe CAUMES  informe le  service  départemental  de l’OFB de tout  tir  en
direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas
atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur Jean-Christophe CAUMES  informe
sans délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, monsieur Jean-Christophe CAUMES   informe sans
délai le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de
l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

Article 9 : la présente autorisation cesse de produire son effet  si le plafond défini à l'article 1er de l’arrêté
ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être
autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 : la  présente autorisation peut être  retirée à tout  moment  sans indemnité  si  le  bénéficiaire  n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 : la présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2027. 

Article 12 : la présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 : conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois suivant le jour de sa
notification. 

Ce recours peut-être effectué via l’outil informatique « télérecours » en application des dispositions du décret n°
2018-251 du 6 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du code de justice administrative.

Article  14  : la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l ‘Aveyron,  la  sous-préfète  de  Millau,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l’Aveyron  et  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  de  la
biodiversité de l’Aveyron, le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron.

Charles GIUSTI
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                                  du 24 juillet 2023

Objet :  Modification  des  statuts  du  Pôle  d’équilibre   territorial   et   rural   (PETR)
Centre Ouest Aveyron (modification du siège social). 

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2015-021-0012  du  21  janvier  2015  portant  création  du  PETR  Centre  Ouest
Aveyron ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  n°2016-120-003-BCT du  8  juillet  2016  portant  extension  de  périmètre  de  la
communauté de communes du Réquistanais à la commune d’Auriac-Lagast ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-231-001-BCT du 18 août 2016 modifié portant extension de périmètre de la
communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur à la commune de Le Bas Ségala ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-10-25-001 du 25 octobre 2016 modifié portant fusion des communautés de
communes du Bassin Decazeville-Aubin et de la Vallée du Lot ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-11-02-004 du 2 novembre 2016 modifié portant fusion des communautés
de  communes  du  Pays  Baraquevillois,  du  Naucellois  avec  extension  aux  communes  de  Calmont,
Cassagnes-Bégonhès et Sainte-Juliette-sur-Viaur ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-12-02-001  du  2  décembre  2016  portant  fusion  des  communautés  de
communes du canton de Najac, du Villefranchois et Villeneuvois Diège et Lot ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-21-005 du 21 décembre 2016 portant dissolution de la communauté de
communes Viaur, Céor, Lagast ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-01-11-002  du  11  janvier  2017  portant  extension  du  périmètre  de  la
communauté d’agglomération Rodez Agglomération à la commune nouvelle Druelle Balsac ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2017-04-27-001 du 27 avril  2017 portant réduction du périmètre du syndicat
mixte du SCOT Centre Ouest Aveyron ;

CS 73114
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Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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VU l’arrêté préfectoral n°12-2017-12-21-005 du 21 décembre 2017 portant modification des statuts du PETR
Centre Ouest Aveyron ;

VU  la  délibération  du  comité  syndical  du  PETR  Centre  Ouest  Aveyron  du  13  avril  2023  approuvant  la
modification des statuts du PETR ;

VU la délibération du conseil communautaire de :

- Pays Ségali communauté du 29 juin 2023
- Conques-Marcillac du 11 juillet 2023
- du Plateau de Montbazens du 29 juin 2023
- du Réquistanais du 28 juin 2023
- Aveyron Bas Ségala Viaur du 22 juin 2023
- du Pays Rignacois du 21 juin 2023

approuvant la modification des statuts du PETR Centre Ouest Aveyron ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  Rodez  agglomération  du 27  juin  2023 approuvant  la
modification des statuts du PETR Centre Ouest Aveyron ;

VU la  délibération  du conseil  communautaire  de Aveyron Ouest  Communauté  du 26  mai  2023  refusant  la
modification des statuts du PETR Centre Ouest Aveyron ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1  :  L'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2015 n°021-0012 du 21 janvier 2015 portant création du Pôle
d’équilibre territorial et rural Centre Ouest Aveyron est modifié ainsi qu'il suit :

Le siège du PETR Centre Ouest Aveyron est fixé : 4 route de Moyrazès – 12 026 RODEZ CEDEX 9.

Article 2 : Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté.

Article 3 : La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Président du PETR Centre Ouest Aveyron, le
Président  de  la  communauté  d'agglomération  Rodez  Agglomération,  les  Présidents  des
communautés de communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Aveyron.

 
Rodez, le 24 juillet 2023

Charles GIUSTI
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n° du  24 juillet 2023

portant modification de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2023 concernant l’occupation temporaire
de propriétés privées en vue de sondages géotechniques nécessaires au projet de rénovation de la

ligne ferroviaire Rodez-Sévérac 

LE PRÉFET DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du mérite

VU le code de la justice administrative ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution de travaux publics ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant  nomination du préfet  de l’Aveyron,  Monsieur  Charles
GIUSTI ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Isabelle
KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la lettre du 29 juin 2023 de SNCF RESEAU, sollicitant une demande d’occupation temporaire
des propriétés privées, situées sur les communes de  Montrozier,  Gaillac d’Aveyron et Séverac
d’Aveyron, afin de faciliter les sondages géotechniques, nécessaires au projet de rénovation de la
ligne ferroviaire Rodez-Sévérac ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  12-2023-07-11-00001  du  11  juillet  2023  portant  autorisation
d’occupation temporaire de propriétés privées en vue de sondages géotechniques nécessaires au
projet de rénovation de la ligne ferroviaire Rodez-Sévérac 

Secrétariat général

Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l’appui territorial

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 72 54
Mél. : catherine.langlois@aveyron.gouv.fr 
PREF/DCPPAT/BEDD
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CONSIDÉRANT les documents produits à l’appui de cette demande :

- une notice explicative ;
- la liste des communes concernées ;
- un plan parcellaire désignant les terrains à occuper ;
- un tableau des surfaces occupées, précisant le nom du propriétaire concerné, ainsi que la nature
des travaux projetés et la durée ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R Ê T E -

Article 1  er    :    L’article 1er de l’arrêté n°12-2023-07-11-00001 du 11 juillet 2023 portant autorisation
d’occupation temporaire de propriétés privées en vue de sondages géotechniques nécessaires au
projet de rénovation de la ligne ferroviaire Rodez-Sévérac  est modifié comme suit :

« Les agents de SNCF RÉSEAU, chargés des sondages géotechniques nécessaires au projet de
rénovation de la ligne ferroviaire Rodez-Sévérac   sont autorisés à occuper, sur les communes
de Montrozier, Gaillac d’Aveyron et Séverac d’Aveyron, de juillet 2023 à décembre 2024,  les
parcelles figurant sur les états et plans parcellaires annexés au présent arrêté. »

Article    2     :  Le  reste  de  l’arrêté  préfectoral  n°12-2023-07-11-00001  du  11  juillet  2023  reste
inchangé.

Article 3     : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa  publication, soit  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Aveyron,  soit  d'un  recours
hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Toulouse. Le Tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par voie postale
mais également par voie numérique à l’adresse : http://www.telerecours.fr.

Article 4 :     La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, les maires de Montrozier, Gaillac
d’Aveyron  et  Séverac  d’Aveyron,  le  président  de  SNCF  RESEAU,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  de  L’Aveyron  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture
de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le  24 juillet 2023

Charles GIUSTI
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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° 

Objet : Arrêté préfectoral portant approbation des dispositions générales ORSEC
relatives à la gestion et à la distribution des comprimés d’iode (Hors zone PPI)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sont article L.2212-2 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.3135-4, D.3135-1, R.1333-81 à R.1333-89,
R.1333-93 à R.1333-94 et R.5124-45 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son livre VII ;

VU la loi n°2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces
sanitaires de grande ampleur ;

VU le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde ;

VU le décret n°2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l’application de la loi n°2007-294 précitée ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2016-1016 du 25 juillet 2016 fixant les conditions de distribution des produits de santé
issus des stocks de l’État en cas d’accident nucléaire ou d’acte terroriste ;

VU le décret n°2022-0232 du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, préfet de l'Aveyron ;

VU l’arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n°2009-DC-0153 de l’autorité de
sûreté nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention en situation d’urgence radiologique ;

VU l’arrêté modifié du 4 juin 2013 du ministère des affaires sociales et de la santé relatif aux modalités de
distribution de certains produits de santé pour faire face à une situation sanitaire exceptionnelle ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2016 fixant la liste des produits de santé qui peuvent être délivrés ou distribués
dans les conditions prévues à l'article L. 4211-5-1 du code de la santé publique ;

VU la circulaire du ministre de l'emploi et de la solidarité du 17 mai 2000 relative aux missions des
services  déconcentrés  du  ministère  de  l'emploi  et  de  la  solidarité  en  matière  de  distribution  de
comprimés d'iode ;

VU la  circulaire  du  ministre  de  l'intérieur  et  du  ministre  délégué  à  la  santé  n°  2001/549  du
14 novembre 2001 relative à la distribution préventive de comprimés d'iode stable et à la constitution
de stocks de proximité ;

Direction des Services du Cabinet

Préfecture de l’Aveyron
CS 73 114
12 031 RODEZ CEDEX 9
Tél : 05 65 75 71 71
Mèl : prefecture@aveyron.gouv.fr
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VU la circulaire interministérielle n° IOCE 1119318 C du 11 juillet 2011 relative au dispositif de stockage et
de distribution des comprimés d’iodure de potassium hors des zones couvertes par un plan particulier
d’intervention ; 

VU la circulaire interministérielle n° DGS/DUS/DGSCGC/2013/327 du 21 août 2013 relative au dispositif
de stockage et de distribution des produits de santé des stocks stratégiques de l’État pour répondre à
une situation sanitaire exceptionnelle ;

VU l’avis  du  6  juillet  2021  du  haut  conseil  de  la  santé  publique  relatif  à  l’actualisation  des
recommandations  concernant  la  protection  des  populations  par  l’iode  stable  en  cas  d’accident
nucléaire ; 

CONSIDÉRANT : que le plan de stockage et de distribution des comprimés d'iodure de potassium hors
des zones couvertes par un plan particulier d'intervention implique la distribution de ces comprimés
qui ne requiert pas une prescription médicale, en cas d'accident nucléaire, à partir de lieux spécifiques
de distribution ; 

CONSIDÉRANT :  qu'il  convient  de  permettre  aux  personnes,  qui  n'exercent  pas  la  profession  de
pharmacien, de procéder à la distribution de comprimés d'iode à la population, 

CONSIDÉRANT :  la  nécessité  de  prendre  les  mesures  adaptées  et  urgentes  à  la  protection  de  la
population ou à la prise en charge des victimes contre la menace sanitaire grave que constitue un
accident nucléaire ; 

SUR proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron :

 -     A R R   E   T   E   -  

Article 1  er   : Le plan départemental relatif à la gestion des comprimés d’iode stable de mai 2016 est
abrogé.

Article 2 : Les dispositions spécifiques ORSEC relatives au stockage et à la distribution des comprimés
d’iodure de potassium hors zone PPI sont approuvées et immédiatement applicables.

Article  3 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental de l’Agence régionale de santé de l’Aveyron, le directeur départemental de la sécurité
publique,  le  colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur
départemental du service d’incendie et de secours, les autres chefs des services déconcentrés de l’État,
le président du département, les maires du département, le directeur de santé publique France, la
société CERP de Rouen, le conseil régional de l’ordre des pharmaciens du Midi-Pyrénées, les syndicats
de pharmaciens, les associations de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 25 juillet 2023

Le Préfet

ORIGINAL SIGNÉ

Charles GIUSTI
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